
Code NATA Activité Notes explicatives de la NATA (2010) 

10.51P
Fabrication artisanale de
produits laitiers par des
méthodes traditionnelles

"Cette sous-classe comprend :
- La fabrication artisanale des produits à base de lait : lben, raeb, beurre, sman,gouta,fromage,
regouta, …"

10.71P
Fabrication artisanale du
pain

"Cette sous-classe comprend :
- La fabrication artisanale du pain: Tabouna, Mlaoui, M'bassess, M'tabga,…

Cette sous-classe ne comprend pas:
- La fabrication à caractère industriel de pains"

10.74P
Fabrication artisanale de
produits alimentaires 

"Cette sous-classe comprend :
- La fabrication artisanale des produits alimentaires servant à préparer des plats tunisiens 
(Couscous, M’hamsa, Chorba, Borghul, Hlelem, Nouasser, Malsouka …)"

10.82P
Fabrication de confiserie
traditionnelle

"Cette sous-classe comprend :
- La fabrication de confiserie traditionnelle : Baklaoua, Caak Ouarqua, Makroudh, Kaaber,
Zlabia, Mkharek, Garn Ghzel,…"

10.84P
Fabrication artisanale
d'épices

*Cette sous-classe comprend :
- La préparation d'épices de façon traditionnelle (coriandre, cumin, curcumin, fenouil, etc.)"
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13.10P Filature manuelle

"Cette sous-classe comprend les activités de préparation et de filature manuelles des fibres 
textiles. Les matières premières peuvent varier: fibres d’origine animale (laine, soie, poils de 
chèvre, poils de chameaux...) ou végétale (coton, lin,...)

Cette sous-classe comprend :
- Les activités de préparation manuelle des fibres textiles :
  • Tirage et lavage de la soie
  • Dégraissage et carbonisage de la laine
  • Cardage et peignage de tout type de fibres d’origine animale ou végétale
- La fabrication manuelle de fils pour le tissage

Cette sous-classe ne comprend pas :
- La teinturerie traditionnelle"



13.29Z Tissage traditionnel 

"Cette classe comprend le tissage manuel sur métiers verticaux ou horizontaux de tous tissus :
 • Des coupons ou drapés (destinés à la confection d’habits de jour, de cérémonie ou 
d’accessoires d’habillement), 
• Des tissus d’ameublement ou de décoration  destinés à la confection de couvre-lits, de poufs, 
taies d’oreillers, rideaux, linge de maison, 
• Du Flig, Grara et H'mel (tissages bédoins en laine et poils de chameau, sur métier à même le 
sol) destiné à la fabrication de tentes, de produits de maroquinerie et de décoration intérieure. 
Les matières premières peuvent varier: fibres d’origine animale (laine, soie, poils de chèvre, 
poils de chameaux...) ou végétale (coton, lin,...)

Cette classe comprend :
- La fabrication de tissus traditionnels de type cotonnier, de type lainier, de type peigné ou de 
type soie.
- La fabrication traditionnelle d’autres tissus de lin, de ramie, de chanvre et de jute

Cette classe ne comprend pas :
- La fabrication artisanale de tapis
- La  fabrication artisanale de tapisserie murale,
- La fabrication artisanale de couverture
- La fabrication artisanale de tissages ras"

13.30Q Teinture traditionnelle

"Cette sous-classe comprend :
- La teinture traditionnelle de fils à tisser (laine, coton ou soie) ou d'articles textiles, à partir de 
colorants naturels ou chimiques

Cette sous-classe ne comprend pas :
- La peinture sur textiles, vêtements et accessoires du vêtement"



13.30R
Peinture sur textiles,
vêtements et accessoires du
vêtement

"Cette sous-classe comprend :
- la peinture sur articles textiles (nappes, naperons, couvre-lits, etc.), vêtements et accessoires 
du vêtement (foulards, etc.) 

Cette sous-classe ne comprend pas :
- la teinture traditionnelle"

13.42A
Fabrication artisanale de
tapis à points noués

"Cette sous-classe comprend :
 La fabrication artisanale de tapis à point noué, sur métier vertical. 
Les matières premières utilisées: fils de laine, de coton, de soie, poils de chèvre ou de chameau 
et fil de lin pour la trame (fils de chaîne).

Cette sous-classe ne comprend pas :
 La fabrication artisanale d'articles textiles traditionnels :
- (klim, mergoum, ktif)
- tapisserie murale
- couvertures"

13.42B
Fabrication artisanale de
tissage ras

"Cette sous-classe comprend :
 La fabrication artisanale de tissage ras, sur métier vertical:
-  Klim
- Mergoum
- Ktif

Cette sous-classe ne comprend pas :
- La fabrication artisanale de tapis à point noué
- La fabrication artisanale de tapisseries murales
- La fabrication artisanale de couvertures"



13.91P
Fabrication d'articles au
crochet

"Cette sous-classe comprend :
- La fabrication artisanale de divers ouvrages crochetés en fils (coton,  laine, fibres)

Cette sous-classe ne comprend pas:
- La dentellerie artisanale"

13.96P Passementerie manuelle

"Cette sous-classe comprend :
- Les techniques manuelles combinant tissage et tressage et utilisant des supports ou métiers 
jacquards permettant  la réalisation d’objets et articles à partir de fils de toutes natures 
(végétale, animale, métallique...) à des fins de décoration vestimentaire ou d’intérieur"

13.97A
Fabrication artisanale de
tapisserie murale

"Cette sous-classe comprend :
- La fabrication artisanale de tapisseries murales à usage décoratif sur métiers à tisser verticaux

Cette sous-classe ne comprend pas :
- La fabrication artisanale de H'mel et Ghrara
- La fabrication artisanale de tapis à points noués
- Le tissage ras
- La fabrication artisanale de couvertures"



13.97B
Fabrication artisanale de
couvertures et plaids

"Cette sous-classe comprend :
- La fabrication artisanale de couvertures (unies, tissées avec motifs ou brodées), destinées à la 
literie, en coton, laine  ou soie.
- Les produits se différencient par l’épaisseur des fils utilisés, les coloris, les dimensions et les 
franges. ils comprennent :
* Les Farachia (couverture légère)
* Les Battania (couverture lourde)
* Les Ouazra.

Cette sous-classe ne comprend pas :
- La fabrication artisanale de tapis à points noués
- Le tissage ras
- La fabrication artisanale de tapisserie murale"

13.97C
Fabrication de rideaux
traditionnels

"Cette sous-classe comprend :
- La fabrication traditionnelle de rideaux pour murs, portes et fenêtres    

Cette sous-classe ne comprend pas : 
- Le tissage traditionnel de tissus pour rideaux"

13.97D
Fabrication artisanale
d'autres articles textiles
traditionnels

"Cette sous-classe comprend :
- La fabrication artisanale de :
. Linge de maison tel que linge de lit, de table, de toilette ou de cuisine
. Édredons, couettes, coussins, poufs, oreillers, sacs de couchage etc.
. Draperies, stores, couvre-lits, housses pour machines et mobilier, etc.
. Drapeaux, bannières, banderoles et fanions

Cette sous-classe ne comprend pas :
- Le tissage traditionnel
- La fabrication de rideaux traditionnels"



13.99Q Dentellerie artisanale

"Cette sous-classe comprend :
- La fabrication à la main de dentelle (tissu sans trame ni chaîne), généralement en fil de soie 
ou de lin.
- La confection d’articles de garniture de linge et de voilage d’intérieur ainsi que des petits 
ouvrages de fantaisie pour ornement divers

Cette sous-classe ne comprend pas:
- La fabrication d'articles au crochet"

13.99R Broderie manuelle sur tissu

"Cette sous-classe comprend :
- La broderie manuelle sur tissu qui est un art de réaliser à l'aiguille, sur une étoffe , des 
applications de motifs ornementaux à l'aide de fils de coton, de lin, de soie, etc., ou de métal
- La  broderie est, soit à points comptés ou en points lancés, sur un motif (modèle) dessiné à 
l’avance sur le tissu, ou en point de peinture à l’aiguille"

13.99S
Fabrication artisanale
d’autres articles textiles
n.c.a.

"Cette sous-classe comprend :
- La fabrication artisanale de macramé, Chebka et autres produits textiles artisanaux n.c.a.
Macramé : technique qui permet de réaliser une surface textile à l’aide d’un ensemble de 
noeuds particulièrement le noeud plat et la demi-clé."

14.13P Haute couture artisanale

"Cette sous-classe comprend :
- La création et la fabrication de vêtements sur mesure et en petite série, haut de gamme.
- Les vêtements sont inspirés de modèles traditionnels, à travers les matières utilisées ou la 
coupe.

Cette sous-classe ne comprend pas :
- La fabrication de vêtements traditionnels de cérémonie
- La confection ordinaire réalisée par des couturières ou des tailleurs, hors NATA
- Le prêt-à-porter industriel, hors NATA"

14.14P
Opérations de finition de
couture

"Cette sous-classe comprend :
- Les services de finition de travaux de couture pour le compte de tiers : par exemple, 
boutonnières, couture de fermetures-éclair, etc."



14.15A
Fabrication de jebba et
vêtements accessoires, pour
hommes

"Cette sous-classe comprend :
- La fabrication de jebba (vêtement ample qui constitue l’élément essentiel de l’habit 
traditionnel masculin) ainsi que ses accessoires tels que Farmla, Bedya, Menten, Serouel, 
Qamis et Burnous…. 

Cette sous-classe ne comprend pas :
- La fabrication de passementerie
- La haute couture artisanale"

14.15B
Confection d’habits
traditionnels pour femmes

"Cette sous-classe comprend :
- La confection d’habits traditionnels ou de cérémonie pour femmes :
• Habits de mariée (kesswa, tarawoun…)
• Habits de soirée (futa et blouza…)
• Serouels, farmlas, tejs, chamla, hassara, taguia…)

Cette sous-classe ne comprend pas :
- La fabrication de passementerie
- La haute couture"

14.19P
Fabrication artisanale de
chéchias

"Cette sous-classe comprend :
- La fabrication artisanale de chéchia, feutré en fil de laine tricotée et foulée. 
- Les différents types de chechia se différencient par leur forme, leur coloris et leurs 
dimensions (Chechia majidi, chechia stambouli, etc.)."

14.39P
Fabrication artisanale
d’autres articles à mailles
(maille manuelle)

"Cette sous-classe comprend :
- La fabrication artisanale d’articles vestimentaires confectionnés en toutes matières textiles, y 
compris d’articles mis directement en forme au tricot ou au crochet : pull-overs, cardigans, 
chandails, gilets et articles similaires à mailles

Cette sous-classe ne comprend pas :
- La fabrication artisanale d’étoffes ou d'articles à mailles
- La fabrication d’articles chaussants"



15.11P Tannage traditionnel

"Cette sous-classe comprend :
- Le tannage traditionnel inclut les différentes étapes de préparation, de teinture et de finition 
des peaux. Il existe plusieurs choix de peaux dépendant de l’existence de défauts, d’impuretés, 
de la souplesse des peaux….
- Les peaux tannées traditionnellement sont destinées principalement à la maroquinerie"

15.12Q
Fabrication de selles
traditionnelles et assimilées

"Cette sous-classe comprend :
- La fabrication de selles pour chevaux ou chameaux (kteb)… 
- La fabrication de produits associés : harnais, brides, articles de bourrellerie, accessoires de 
chasse et d’équitation
- La fabrication de bâts : d’harnachement pour bêtes de somme ou de trait ou de selle telle que 
Bardâa (selle sans arçon), Rakabia (d’harnachement pour bêtes de somme)

Cette classe ne comprend pas :
- La broderie manuelle sur cuir"

15.12R Maroquinerie traditionnelle

"Cette sous-classe comprend :
- La fabrication artisanale de différents produits de maroquinerie :
* Articles de voyage
* Objets de bureau, de décoration, d’ameublement (poufs), en cuir

Cette classe ne comprend pas :
- La broderie manuelle sur cuir
- La fabrication artisanale de chaussures traditionnelles"

15.12S Broderie manuelle sur cuir

"Cette sous-classe comprend :
- La broderie manuelle sur pièces de cuir destinées à tous types d'objets

Cette sous-classe ne comprend pas :
- La fabrication de selles traditionnelles et assimilées
- La maroquinerie traditionnelle
- La fabrication artisanale de chaussures traditionnelles"



15.22Z
Fabrication artisanale de
chaussures traditionnelles

"Cette classe comprend :
- La fabrication artisanale de chaussures traditionnelles en cuir destinées à différents usages : 
usage quotidien, cérémonie, chaussures d’intérieur…tels que Balgha, Kontra, Sabbat, Sandales, 
T’mak, Kabkab, Affess (en poils de chèvre ou de chameau), Rihya

Cette classe ne comprend pas :
- La broderie manuelle sur cuir
- La fabrication industrielle de chaussures, hors NATA"

16.29A

Sculpture sur bois et
fabrication d'objets
sculptés en bois ; ajourage
du bois

"Cette sous-classe comprend :
- La sculpture sur bois (y compris sur meubles) pour compte de tiers
- La fabrication d’objets sculptés en bois, en particulier d'olivier (objets utilitaires, objets de 
décoration)
- L'ajourage du bois et la fabrication d'objets en bois ajouré

Cette sous-classe ne comprend pas :
- La fabrication artisanale de meubles en bois"

16.29B
Tournage traditionnel sur
bois

"Cette sous-classe comprend :
- Le tournage du bois découpé en différentes dimensions préalablement définies. le tournage 
est employé pour créer des objets traditionnels en bois sur un tour et à l'aide d'outils de coupe. 
Beaucoup de formes, simples ou complexes, peuvent être réalisées en tournant le bois, telles 
que des bols, des vases, des bougeoirs, des pieds de table, ...
- La fabrication d'objets en bois tourné

Cette sous-classe ne comprend pas :
- La fabrication artisanale de meubles en bois"

16.29C Marqueterie sur bois  

"Cette sous-classe comprend :
- Le marquetage pour compte de tiers
- La fabrication d'articles en bois marquetés"

16.29D
Fabrication de cadres en
bois

"Cette sous-classe comprend :
- La fabrication des cadres pour photos et tableaux
- La fabrication de miroirs encadrés en bois"



16.29E
Fabrication d’articles en
liège

"Cette sous-classe comprend :
- La fabrication d'objets divers et d'articles décoratifs en liège :
* Articles de bureau 
* Bibelots 
* Coffrets
* Bouchons ornementaux
* Accessoires pour la pêche marine
* Pots pour plantes"

16.29F
Fabrication d'articles et
d'objets en autres matières
végétales

"Cette sous-classe comprend :
- Le tressage et la fabrication d'objets et d’articles d’utilité ou de décoration (couffins, paniers, 
paillassons, éventails, Mdhala, nattes -Hasira-, corbeilles, poufs, clôtures de jardin, pergolas,  
etc) en : alfa,  feuilles de palmier, jonc, osier, rotin, canne des Philipines, luffa et fibres fines 
(chanvre, barbita, dis, rcheg, telgua et autres n.c.a.)

Cette sous-classe ne comprend pas : 
- Le tressage de dossiers ou de dessous de chaises, de fauteuils et de têtes de lit en alfa
- La fabrication de meubles en bois et autres fibres végétales"

17.21P
Fabrication artisanale
d'articles d'emballages en
cartons et papiers

"Cette sous-classe comprend :
- La fabrication artisanale d'articles d'emballages en cartons et papiers
- La fabrication artisanale d’autres articles divers en papier (sacs, sachets en papier...)"

18.14P Reliure traditionnelle 

"Cette sous-classe comprend:
- La reliure traditionnelle qui consiste à lier, à rassembler manuellement les feuilles d'un livre, 
pliées ou non en cahier, de manière à en prévenir la dégradation, à en permettre l'usage durable 
et à lui donner une esthétique avenante. 
- L’activité est une prestation de service pour particuliers, entreprises, institutions et 
bibliothèques"

20.42P
Fabrication artisanale de
parfums et de produits de
toilette 

"Cette sous-classe comprend :
- La fabrication artisanale de parfums à base naturelle
- La fabrication artisanale de savonnettes
- La fabrication artisanale de produits de beauté (khol, henné, crèmes, etc.)"



20.53P
Distillation artisanale de
plantes et fleurs 

"Cette sous-classe comprend :
- La distillation artisanale de plantes et fleurs qui est un procédé de séparation d’un mélange de 
plusieurs corps (plantes, fleurs…) par la condensation des vapeurs obtenues en chauffant le 
mélange jusqu’à ébullition, en laisser couler goûte à goûte les huiles essentielles"

23.13Q Soufflage du verre
"Cette sous-classe comprend :
- La fabrication des objets décoratifs ou utilitaires en verre soufflé."

23.13R Taille et sculpture sur verre
"Cette sous-classe comprend :
- Les opérations des entailles et des gravures sur des plaques de verre ou tout autres objets en 
verre pour les décorer "

23.13S Peinture sur verre
"Cette sous-classe comprend :
- La décoration d'objets en verre par peinture"

23.19P
Fabrication d’objets en
pâte de verre

"Cette sous-classe comprend :
- La fabrication des objets décoratifs en pâte de verre et des objets pour orner des meubles

Cette sous-classe ne comprend pas :
- La fabrication des objets décoratifs ou utilitaires en verre soufflé"

23.32Q
Fabrication de briques
traditionnelles

"Cette sous-classe comprend : 
- La fabrication des briques traditionnelles de différentes formes et dimensions en argile 
utilisées généralement pour le revêtement et la décoration des façades extérieures ainsi que 
pour la construction des voûtes et des mûrs
Cette sous-classe ne comprend pas :
- La fabrication de tuiles traditionnelles"

23.32R
Fabrication de tuiles
traditionnelles 

"Cette sous-classe comprend : 
- La fabrication manuelle des tuiles traditionnelles en argile utilisées essentiellement pour 
couvrir les toits des maisons ainsi que pour la décoration architecturale

Cette sous-classe ne comprend pas :
- La fabrication de briques traditionnelles"



23.42A Poterie artisanale 

"Cette sous-classe comprend : 
- La fabrication des objets utilitaires ou décoratifs en terre cuite ou à ciel ouvert (sans four), 
décorée de matières végétales et non émaillée.
Il existe deux techniques principales :
* La poterie tournée (Guellala et Moknine)
* La poterie modelée (dans toute la Tunisie).

Cette sous-classe ne comprend pas :
- La céramique traditionnelle"

23.42B Céramique traditionnelle

"Cette sous-classe comprend : 
- La fabrication des objets utilitaires ou décoratifs en terre cuite dans des fours, décorée avec 
glaçures, des émaux, des oxydes, des ongobes ou biscuits vernissés.
Il existe trois techniques principales :
* La céramique tournée 
* La céramique modelée 
* La céramique moulée

Cette sous-classe ne comprend pas :
- La poterie artisanale
- La fabrication artisanale des lampes et lanternes en céramique"

23.69Q
Taille et sculpture sur
plâtre (Nakech Hdida)

"Cette sous-classe comprend : 
- La sculpture des supports en plâtre pour  la décoration des oeuvres architecturales et la 
restauration

Cette sous-classe ne comprend pas :
- La fabrication de bibelots en plâtre"

23.69R
Fabrication de bibelots en
plâtre 

"Cette sous-classe comprend : 
- La fabrication des bibelots en plâtre en se basant sur la technique de moulage pour la
décoration"

23.70Q

Taille et sculpture sur
marbre ; Fabrication
artisanale de bibelots en
marbre

"Cette sous-classe comprend : 
- La taille et la sculpture du marbre pour la construction, la décoration architecturale, la 
réalisation des monuments et la restauration.
- La fabrication de bibelots en marbre ou en poudre de marbre"



23.70R
Taille et sculpture sur
autres pierres ; Fabrication
de bibelots en autres pierres

"Cette sous-classe comprend : 
- La taille et la sculpture des pierres (à l'exclusion du marbre) pour la construction et la 
décoration architecturale, la réalisation et la restauration de monuments. 
- La fabrication de bibelots en pierres autre que le marbre.

Cette sous-classe ne comprend pas :
- La fabrication artisanale de bibelots en plâtre
- La fabrication artisanale de bibelots en marbre"

24.54P Fonderie traditionnelle 
"Cette sous-classe comprend :
- La fonderie traditionnelle d'objets divers en cuivre, bronze, plomb, etc."

25.95A
Fabrication artisanale
d’objets en cuivre martelé

"Cette sous-classe comprend : 
- Le martelage des plaques en cuivre (dinanderie) destinées à des objets  utilitaires ou 
décoratifs.

Cette sous-classe ne comprend pas :
- La fabrication artisanale d’objets en cuivre ciselé
- La fabrication artisanale d’autres objets en cuivre"

25.95B
Fabrication artisanale
d’objets en cuivre ciselé

"Cette sous-classe comprend : 
- Le ciselage des objets en cuivre  à usage domestique ou des articles décoratifs.
En général c’est une activité de sous-traitance.

Cette sous-classe ne comprend pas :
- La fabrication artisanale d’objets en cuivre martelé
- La fabrication artisanale d’autres objets en cuivre"

25.95C
Fabrication artisanale
d’autres objets en cuivre

"Cette sous-classe comprend : 
- L'ajourage, le repoussage ou l'émaillage des articles en cuivre à usage domestique ou des 
articles décoratifs.

Cette sous-classe ne comprend pas :
- La fabrication artisanale d’objets en cuivre martelé
- La fabrication artisanale d’objets en cuivre ciselé"



25.95D Ferronnerie d’art

"Cette sous-classe comprend : 
- La fabrication des articles en fer forgé à usage architectural ou décoratif.
- La fabrication artisanale de cages principalement en fer.

Cette sous-classe ne comprend pas :
- la fabrication artisanale de meubles en fer forgé"

25.95E Armurerie traditionnelle 

"Cette sous-classe comprend : 
- La fabrication des armes de manière traditionnelle. 
- La copie d'armes anciennes
Ces armes serviront pour la chasse et ou pour la décoration. 
- Les armuriers assurent également l'entretien des fusils pour la chasse, le tir sportif ou le 
spectacle, ou leur restauration"

25.95F
Damasquinage en tous
genres

"Cette sous-classe comprend :
- L'action qui consiste à incruster des fils métalliques dans des métaux communs pour décorer
des objets divers : plateaux, serrures, armes, coffrets, etc."

25.95G
Tournage traditionnel des
métaux

"Cette sous-classe comprend : 
- La fabrication des objets en métal, en particulier en cuivre, tournés à usage domestique ou
décoratif.

Cette sous-classe ne comprend pas :
- La fabrication artisanale d’objets en cuivre martelé
- La fabrication artisanale d’objets en cuivre ciselé
- La fabrication artisanale d’autres objets en cuivre"

25.95H
Etamage et nickelage
traditionnels

"Cette sous-classe comprend : 
- L'étamage ou le nickelage traditionnels des articles en cuivre essentiellement les ustensiles de 
cuisines"



27.40P
Fabrication artisanale de
lampes et lanternes de tous
types 

"Cette sous-classe comprend :
- La fabrication de lampes de table, de plafonniers, de chandeliers ou de lanternes pour 
l’éclairage intérieur et extérieur en métal, céramique, verre coloré ou autre matière.

Cette sous-classe comprend aussi :
- La fabrication des abat-jour dès lors qu'ils sont indissociables de la lampe elle-même"

31.03P Matelassure artisanale
"Cette sous-classe comprend :
- La fabrication artisanale des matelas en laine ou en déchets de fibres végétales"

31.08Q
Tressage artisanal de
dossiers et fonds de sièges 

"Cette sous-classe comprend :
- Le tressage de dossiers ou de dessous de chaises, de fauteuils et de têtes de lit en toutes 
matières.

Cette sous-classe ne comprend pas :
- La réparation de dossiers ou fonds de sièges tressés
- La marqueterie traditionnelle
- La sculpture sur bois
- La fabrication artisanale de cadres en bois"

31.08R
Dorure sur bois et autres
recouvrements du bois

"Cette sous-classe comprend :
- La dorure sur bois qui consiste à appliquer des feuilles très fines d’or ou un produit doré sur
des articles semi finis ou anciens (restauration) en bois. Cette activité est essentiellement
réalisée en sous-traitance.

Cette sous-classe comprend aussi :
- Le laquage, le vernissage et la peinture sur meubles "

31.08S
Garnissage artisanal de
meubles

"Cette sous-classe comprend :
- Le revêtement de sièges, meubles, portes, bureaux, etc. en cuir et tissus (traditionnels en 
particulier) et le garnissage.

Cette sous-classe ne comprend pas:
- La fabrication artisanale de meubles en bois
- La fabrication artisanale de meubles en fibres végétales
- La fabrication artisanale de meubles en fer forgé"



31.09Q

Fabrication artisanale de
meubles en bois (y compris
menuiseries en bois
traditionnelles)

"Cette sous-classe comprend :
- La fabrication artisanale des meubles et autres menuiseries traditionnelles en bois. 
Par convention, les unités artisanales produisant généralement à la fois des meubles et des 
menuiseries en bois de façon indifférenciée, la production de ces dernières est regroupée avec 
celle des meubles.

Cette sous-classe ne comprend pas:
- La sculpture sur bois et fabrication des objets sculptés en bois; ajourage du bois"

31.09R
Fabrication artisanale de
meubles en fibres végétales

"Cette sous-classe comprend :
- La fabrication artisanale de meubles en rotin, osier, bambou et autres fibres végétales. 

Cette sous-classe ne comprend pas:
- La fabrication d’articles en osier
- La fabrication d’articles en rotin
- La fabrication d'objets et d’articles en fibres fines"

31.09S
Fabrication artisanale de
meubles en fer forgé

"Cette sous-classe comprend :
- La fabrication artisanale des meubles en fer forgé (p.e. chambres à coucher, tables, salons, 
meubles d'extérieur, etc.)

Cette sous-classe ne comprend pas :
- La fabrication artisanale d’objets en cuivre martelé
- La fabrication artisanale d’objets en cuivre ciselé
- La fabrication artisanale d’autres objets en cuivre
- La ferronnerie d'art"



32.12A
Fabrication de bijoux en
métaux précieux  

"Cette sous-classe comprend :
- La fabrication et restauration de bijoux en métaux précieux (or, argent et platine) ou en 
plaqués ou doublés de métaux précieux.
- La fabrication de bracelets-montres en métaux précieux.
Les produits peuvent être de facture et modèle traditionnels ou contemporains, la production se 
faisant en petite et moyenne série ou sur commande spécifique.
La détention d’un poinçon de maître est obligatoire pour l’utilisation de l’or et du platine.

Cette sous-classe ne comprend pas :
- La fabrication de bracelets de montres autres qu’en métal (tissu, cuir, matières plastiques)
- La fabrication de boîtiers de montres
- La fabrication d'autres articles en argent
- La fabrication de bracelets de montres en métaux non précieux
- La fabrication de bijouterie de fantaisie
- La réparation d’articles de bijouterie"

32.12B
Fabrication d’autres
articles en argent

"Cette sous-classe comprend :
- La création, fabrication et restauration d’articles d’orfèvrerie en argent ou en argent plaqué
ou doublé à usage décoratif ou utilitaire.
Les produits peuvent être de facture et modèle traditionnels ou modernes, la production se
faisant en petite et moyenne série ou sur commande spécifique

Cette sous-classe ne comprend pas :
La fabrication de bijoux en argent"

32.12C
Ciselage de bijoux et
d’articles d’argenterie

"Cette sous-classe comprend :
- Le ciselage de bijoux en métaux précieux et d’articles en argent.
Le ciseleur/graveur trace des dessins sur des bijoux et objets en métal précieux, en creux ou en 
relief, à l’aide d’outils tranchants très fins.

Cette sous-classe ne comprend pas :
- La fabrication de bijoux en métaux précieux
- La fabrication d’autres articles en argent
- La taille et sertissage de pierres précieuses"



32.12D
Fabrication de bijoux en
Corail

"Cette sous-classe comprend :
L’activité consiste en la création et la fabrication de bijoux en corail.
Les produits peuvent être de style et modèle traditionnels ou modernes, la production se faisant 
en petite et moyenne série ou sur commande spécifique

Cette sous-classe ne comprend pas :
- La fabrication d’objets et de bijoux en métaux précieux incrustés de corail
- La fabrication de bijoux fantaisie en corail artificiel"

32.12E
Taille et montage de pierres
précieuses et de perles

"Cette sous-classe comprend :
- La taille de pierres précieuses ou fines à l’aide d’un burin, et le sertissage des pierres taillées
sur des montures en métaux précieux (or, argent et platine). 
- Le montage ou le sertissage de perles naturelles.
Le sertissage consiste à ajuster la portée aux mesures exactes des pierres.
L’activité comprend également les opérations de modification et de réparation."

32.12F
Travail de l'ambre et
fabrication d’articles en
ambre 

"Cette sous-classe comprend :
- Le travail de l'ambre et la fabrication d'articles en ambre.
Cette activité consiste à modeler des articles et des ouvrages à partir de pâte d’ambre pour la 
parure ou pour la décoration, éventuellement sur supports en métaux précieux"

32.20Q
Fabrication des
instruments traditionnels
de musique à cordes

"Cette sous-classe comprend :
- La fabrication et la restauration des instruments traditionnels de musique à corde : el ûd, 
canûn, violon… "

32.20R
Fabrication d'instruments
traditionnels à vent

"Cette sous-classe comprend :
- La fabrication et la restauration des instruments traditionnels de musique à vent : Mezoued, 
zokra , ney…"

32.20S
Fabrication d'instrument
traditionnels à percussion  

"Cette sous-classe comprend :
- La fabrication et la restauration des instruments traditionnels de musique à percussion : Tar, 
Darbouka, tambour, crécelle, tabla, bendir"

32.40P
Fabrication artisanale de
jouets et de poupées 

"Cette sous-classe comprend :
- La fabrication artisanale de jouets en toutes matières et l’habillage de façon traditionnelle de 
poupées pour enfants ou pour collection"



32.99Q
Fabrication artisanale
d’objets en cire 

"Cette sous-classe comprend :
- La fabrication des objets en cire à usage utilitaire ou décoratif  (bougies, sculptures, etc.)"

32.99R
Fabrication artisanale de
tamis 

"Cette sous-classe comprend :
- La fabrication des tamis traditionnels en ""peau"" pour tamiser des poudres et graines 
alimentaires"

32.99S

Fabrication manuelle
d’articles décoratifs, de
bibelots et d'articles divers
n.c.a.

"Cette sous-classe comprend :
- La fabrication des articles et de petits objets décoratifs en divers matériaux ( à base de
coquillages, galets, pommes de pin, etc.)
La fabrication de l’arguila qui consiste à l'assemblage de plusieurs éléments du narguilé
(chicha)

Cette sous-classe ne comprend pas:
- La fabrication de bibelots en plâtre 
- La fabrication artisanale de bibelots en marbre"

90.03Q Fabrication de mosaïques 

"Cette sous-classe comprend : 
- La fabrication des tableaux et frises à partir de tesselles en pierre de couleurs et dimensions
différentes coupées manuellement.
- La mosaïque est également utilisée pour le carrelage et la restauration du patrimoine"

90.03R Calligraphie

"Cette sous-classe comprend :
- La calligraphie qui est une expression artistique d'une écriture cursive et avant tout établie sur 
le travail du trait.
L’activité consiste à représenter les différents caractères d'une écriture d'une façon bien 
formée, raffinée, élégante et ornée afin de produire un effet esthétique".


